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La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) informe ses assurés 
bancarisés qu'un incident technique est survenu sur sa plateforme de
paiement. Par conséquent, les pensions payées par virements prévues 
initialement le 05 octobre 2021 auront lieu à compter du vendredi 08
octobre 2021 .  

 

Par ailleurs, les paiements par mode espèce et chèque se feront dès ce 
mardi 05 octobre 2021 auprès des centres de paiements habituels.

La CNSS s’excuse de tous les désagréments occasionnés par cette situation 
indépendante de sa volonté et rassure ses pensionnés des travaux en cours
d’exécution qui visent une meil leure qualité de service.

Portant incident technique sur la plateforme de paiement

DIRECTION GENERALE

COMMUNIQUE

Fait à Libreville, le 04 octobre 2021

Notre ambition: mieux vous servir

leurs clients en Europe. Concrè-
tement, les implications de cette 
reconnaissance pour l’accès des 
bois contrôlés TRACER-DR sur 
les marchés européens, est la 
reconnaissance désormais, du 
Système TRACER-DR sur l’es-
pace européen. Les importateurs 
de bois en France et bientôt, dans 
les autres pays de l’UE, pourront 
même directement utiliser ce 

système pour la mise en œuvre 
de leur Diligence Raisonnée 
comme le leur exige le RBUE.
En outre, les Attestation DR dé-
livrées par TRACER aux expor-
tateurs de "Bois du Gabon" de la 
ZES de Nkok, et du Bassin du 
Congo, seront directement uti-
lisées par leurs clients importa-
teurs européens (voire au-delà), 
pour justifier de la conformité 

au RBUE de leurs approvision-
nements auprès desdits four-
nisseurs dans le cadre de leur 
analyse de risque.
Ceci constitue une véritable 
avancée dans la mesure où les 
attestations DR de TRACER sus-
citaient des questionnements 
auparavant dans la filière bois en 
Europe où le système n’était pas 
encore connu et reconnu.

Bois : le système TRACER-Nkok 
officiellement reconnu par 
l'Union européenne

C' E S T  u n e  a v a n c é e 
majeure pour TRA-
CER-Nkok qui a obte-

nu, le 24 septembre dernier, sa 
reconnaissance internationale de 
la part de l'Union européenne 
(UE). C'est le fruit de plusieurs 
mois de travaux qui vont per-
mettre au Système de Diligence 
Raisonné TRACER-DR utilisé 
par sa filiale FRM-Gabon, de 
mettre en œuvre sa procédure 
d’approvisionnement en gru-
mes de la ZES de Nkok, en par-
tenariat avec l’ONG gabonaise 
Brainforest.
La spécificité du système de Di-
ligence Raisonné TRACER-DR, 

est d’être mis en œuvre au plus 
près des acteurs des filières bois 
du Bassin du Congo, au travers 
des filiales locales de FRM Ingé-
nierie (FRMI). En effet, depuis 
près de deux ans, FRMI s’est ef-
forcé d’arrimer son Système de 
Diligence Raisonnée, déployé 
à la demande de GSEZ dans la 
Zone économique spéciale de 
Nkok, aux exigences de la norme 
européenne RBUE en répon-
dant aux multiples attentes de la 
Commission européenne.
Cette décision vient donc cou-
ronner ce travail ardu et passion-
né de tous les partenaires asso-
ciés à ce projet. Elle ouvre une 
nouvelle ère pour les relations 
commerciales entre les unités 
de transformation industrielle 
du bois de la ZES de Nkok et 

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

Inspection TRACER d’un chargement de grumes à l’entrée 
de la ZES de Nkok.
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